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Ordonnance Souveraine n ° 7.046 du 20 mars 1981 
rendant executoire a Monaco /'Arrangement de 
Nice concetnant la classification Internationale 
des produits et des services aux fins de l'enregistre
ment des marques du 15 Juin 1957, tel que revise a 
Stockholm le 14 juil/et 1967 et a Geneve le 13 mai 
1977. 

RAINIER lII 
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 decembre 1962 ; 
Vu la deliberation du Conseil de gouvernement en 

datedu 5 mars 1981, qui Nous a ete communiquee par 
Notre Ministre d 'Etat ; 

Avons Ordonne et Ordonnons : 

Nos instruments de ratification de I' Arrangement 
de Nice concernant la classification internationale des 
produits et des services aux fins de Penregistrement 
des marques du 15 juin 1957, tel que revise a Stock
holm le 14 juillet 1967 et A Oeneve le 13 mai 1977 
ayant ete deposes aupres du Directeur general de 
1 •organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 

le 5 f evrier 1981, ledit Arrangement recevra sa pleine 
et entiere execution le 9 mai t 981 t date a laquelle ii 
entrera en vigueur pour la Principaute de Monaco. 

Notre Secretaire d'Etat, Notre Directctir des Servi• 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'execution de la presente ordonnance. 

Donne en Notre Palais a Monaco, le vingt mars 
mil neuf cent quatre-vingt�un. 

Par le Prince, 
P/Le Ministre Plenipotentiaire 

Secretaire d'Etat : 
Le President du Conseil d'Etat 

N. FRAN�OIS.

RAINIER. 

ARRANGEMENT DE NICE CONCERNANT LA CLASSIFICA'l'ION 1Nl6RNA
TIONALE DES PRODUJTS ET DES SERVICl!S AUX !'INS DE L'ENRE.GISTRE· 
MeN·r DES MARQUES 

du 15 juin 1957 revise a Stockholm le 14 julllet 1967 et a Geneve le 
13 mai 1977. 

ARTICLE PRnMmR 

Constitutio,t d'une Union particuliere ;
adoption d'une classijitatlon intemationale; 

definition et langues de lo clos.tification 

I) Les pays auxquels s'applique le present Arrangement sont
constitues a l'etat d 1Union particullere et adoptent une classifica
tion commune des produits et des services aux fins de l'enregistre
ment des marques (ci-apres denommee « classification »). 

2) La classification comprend :

i) une Jiste des cla�ses, accompagnee. le cas echeant, de notes
explicatives ; 

ii) une liste alphahetique des produits et des services (ci-apres.
denommee « liste alphabetique »), avec l'imlication de la classe 
dans laquelle chaque produit ou service est range. 

3) La classification est constituee par :

I) la classification qui a ete publiee en 191 t par le Bureau inter
national de Ia propriete intellectuelle (ci-aptes denomme « Bureau 
international ») vise dans la Convention inslituant !'Organisation 
Mondiale de la Propriete tntellectuelle, etatlt entendu, toutefois, 
que les notes explicatives de la Hste des classes qui flgurent dans 
cette publication seront conslderees comme ptovlsolres et comme 
etant des recommandations jusqu'A ce que des notes explicatives de 
la liste des classes soient etablies par le Comlte d1experts vise a
Particle 3 ; 

ii) les ·modifications et complements qui sont entres en vigueur,
conformement a l'atticle 4.1) de l'Arrangement de Nice du IS juln 
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1957 et de l'~cte de Stockholm du 14 juillet 1967 de cet Arrangt• 
ment, a11ant I entrée en vigueur du présent Acte ; 

iii) les changements apportés par·la suite en vertu de l'art'~!- .. 
du présent Acte et qui entrent en vigueur conformément à l'a~~k~ 
4.1) du présent Acte. 

4) L~ clas~ification est _en langues française et anglaise, les deux 
textes f rusant egalement fot. . 

_5) OJ La classification visée à l'alinéa 3) i), ainsi que les modifi
c~t1ons et compléments visés à l'alinéa 3) ii) qui sont entr~ e~ 
vigueur avant la date à laquelle le présent Acte est ouvert à la signa
tu~e, sor.t co~tenus dans u~ exemplaire authentique, en langue fran
çaise, d~pose auprès du Directeur général de POrganisation Mon
diale de 1~ Propriété Intellectuelle (ci-après dénommés respecti,·e• 
ment « Directeur général »et« Organisation »). Les modifications 
et compléments visés à l'alinéa 3) ii) qui entrent en vigueur après ta 
date à laquelle le présent Acte est ouvert à la signature sont égale
ment déposés en un exemplaire authentique, en langue française 
auprès du Directeur général. ' 

. b) La versio~ ang!àise des textes visés aU sous-alinéa aJ est eta
~he par le ~oml!é d experts visé à l'article 3 à bref délai après 
1 entrée en vigueur du présent Acte. Son exemplaire authentique est 
déposé auprès du Directeur général. 

c) L~ change~cnts visés à l'alinéa 3) iii) sont déposés en un 
ex_emplaire ~uthenuque, en langues française et anglaise, auprès du 
Directeur genérat. 

6) Le Directeur général établit, après consultation des gouver
nements intéressés, soi~ sur la base d'une traduction proposée par 
ces gouvernements, soit en ayant recours à tout autre moyen qui 
n'aurait ~ucune incidence financière sur le budget de l'Union parti• 
culière ou pour l'Organisation, des textes officiels de la classlfica
tio_n dans les langues allemande, arabe, espagnole, italienne, pot!U• 
ga1se, russe et dans les autres langues que pourra désigner l' Assem-
blée visée à l'article 5. • · 

. 7) Lalist~ alphabétique mentionne, en regard de chaque lndlca
uon de produit ou de service, un numéro d'ordre propre à la langue 
dans laquelle elle est établie; avec : 

i~ s'il s'agit de la liste alphabétique établie en langue 
~ngla1se, le n_uméro d'ordre que la même indication porle dans la 
hste alphabétique établie en langue française, et vice versa ; 

ii) s'i. s'agit d'une liste alphabétique établie conformément à 
l'.alinéa 6), le _numéro d_'ordre que la même indication porte dans la 
liste alphabétique établie en langue française ou dans la liste alpha
bétique établie en langue anglaise. 

ART. 2. 

Portée Juridique 
et application de la classification 

1) SoLs réserve des obligations imposées par le présent Arranse
ment, la portée de la classification est celle qui lui est attribuée par 
chaque pays de l'Union particulière. Notamment, la classification 
ne lie les pays de l'Union particulière ni quant à l'appréclaUon de 
l'étendue de la protection de la marque, ni quant à la reconnais
sance des marques de service. 

2) Chacun des pays de l'Union particulière se réserve la facuhé 
d'appliquer la classification à titre de système principal ou de 
système auxiliaire. . 

3) Les administrations compétentes des pays de l'Union parti
culière feront figurer dans les titres et publications officiels dts 
enregistrements des marques les numéros des classes de la classifica
tion iuxquelles appartiennent· les produits ou les services pour le$• 
quels la marque est enregistrée, 

41 Lt fait qu'une dtnomination figure dans la liste alphabétiqu.e 
n'1ff«tt tn rkn k'.\ droiu qui pourraient exister sur cette dénom1-
ttath:.)fL 

AR r. 3. 

Comlli d'experts 

1) Il Nt in1Uhtt un Comité d'experts dans lequel chacun des 
fhlfi dt l'lJmon r-ukulttte tit repr~enté. · 

2> a/ Lt Ottt(ttut aénlrBI peut et, à 1~ demande _du .comit~ 
d'.:;.r,,;;,,.;.. ûo,t inriu:, ia pays étrangers à l Union parttcuhère qui 
5,ont membrt"\ tk roraanbadon ou parties à la,Conv~ntion de Paris 
r,our la fHot«hoo dt ta propriété Industrielle a se fatre représenter 
pat des obtttv•rtun au\ r#runions du Comité d1experts. 

bJ Le Oitoct~ur c.!nèral invite les ôrganisations intergouverne• 
mentaks spêdahlffl dans le domaJM des marques dont un au 
moins de1 pays membre$ t5t un r,ays de l'Un:on particuliêre à _se 
faire repr&ffltt-t pet det observateurs aux réunions du Comité 
d 1«i,eru. · 

cJ Le Olrtcteur aénéral peut et, à la demande du Comité 
d'experh, doit ln\'lltr dt! représentants d1autres _organisations 
lntetgouvttnt-mtn11lts êt tPorganlsatlons tntemadonales non gou
vernementales à ptendrc i,att aux dlscusslons qui les intéressent. 

3) Le Comité d;e11:perts : 
1) décide des changements A apporter à la classification ; 

U) ttdttsst aux pays de l'Union patticullêre des recommanda
tion$ tendant A facllller l'utlllsa1lon de la classification et à en pro
mouvoir l'appllcatiou uniforme i 

Ill) prend toutes autres mesures qul 1 sans avoir d'incidences 
financière$ sur le budget de l'Union .,artlcullère ou pour !'Organisa
tion, sont de nature A faciliter l'ar,pllcatlon de la classification par 
les pays en dlveloppement i 

lv) est habllitt à Instituer des sous-comités et des groupes de tra
vail. 

4) Le Comlt~ d'expem adopte son règlement Intérieur. Ce der
nier donne aux organisations lntergouverncmenli\les mentionnées à 
l'alinéa 2) b) qui peuvent apporter une contribution substantielle au 
développement de la classlflcallon la possibilité de prendre part aux 
réunions des sous-éomllés et groupes de travail du Comité 
d'experts. 

S) Les propositions de changements à appotter à la classifica
tion peuvent être faites par l'administration compétente de tout 
pays de l'Union particulière, te Uureau International, les organisa
tions Intergouvernementales représentées au Comité d'experts en 
vertu de l'alinéa 2) b) et tout pays ou organisation spécialement 
Invité par le Comité d'experts à formuler de telles propositions. Les 
proposition!! sont communiquées au Bureau International, qui les 
soumet aux membres du Comité d'experts et aux observateurs au 
plus tard deux mols avant la session du Comité d1experts au cours 
de laquelle elles seront examln~s. 

6) Chaque pays de l'Ur1lon particulière dispose d'une voix. 

7) a) Sous réserve du sous-allnéa b), le Comité d'experts prend 
ses décisions à la majorité simple des pays de l'Union particulière 
représentés et votants. 

b) Les décisions relatives à l'adoption des modifications à 
apporter à la classlfkatlon sont prises à Ja majorit~ des quatre cin
quièmes des pays de l'Union partlcuHère représentés et votants. Par 
modification, Il faut entendre tout transfert de produits ou dé servi
ces d'une classe à une autre, ou la cr~tlon de toute nouvelle classe. 

c) Le règlement Intérieur vls6 à l'alln~ 4) prévoit que, sauf cas 
spéciaux, les modifications de la classlflcatton sont adopt~s à la fin 
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de périodes déterminées ; le Comité d'experts fixe la longueur de 
chaque période. 

8) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 

ART. 4. 

Notification, entrée en vigueur 
et publication des changements 

l) tes changements décidés par le Comité d'experts, de même 
que les recommandations du Comité d'experts, sont notifiés aux 
administrations compétentes des pays de l'Union particulière par le 
Bureau international. Les modifications entrent en vigueur six mois 
après la date de l'envoi dë la notification. Tout autre changement 
entre en vigueur à la date que fixe le Comité d'experts au moment 
où le changeinent est adopté. 

2) Le Bureau international incorpore dans la classification les 
changements entrés en vigueur. Ces changements font l'objet d'avis· 
publiés dans les périodiques désignés par l'Assemblée visée à l'arti
cle 5. 

ART. 5. 

Assemblëe de l'Union particuliire 

1) a) L'Union particulière a une Assemblée composée .des pays 
qui ont ratifié le présent Acte ou y ont adhéré. · 

b) Le Gouvernement de chaque pays est représenté par un 
délégué, gui peut être assisté de suppléants, de conseillers et 
d'experts. 

c) Les dépenses de. chaque délégation sont supportées par le 
Gouvernement qui l'a désignée. 

2) a) Sous réserve des dispositions des articles 3 et 4, I' Assem
blée: 

i) traite de toutes les questions concernant le maintien et le 
développement de.l'Union particulière et l'application du présent 
Arrangement ; 

ii) donne au Bureau international des directives concernant la 
préparation des conférences de révision, compte étant d0ment tenu 
des observations des pays de l'Union particulière qui n'ont pas rati-
fié le présent Acte ou n'y ont pas adhéré ; , 

iii) examine et approuve les rapports et les activités du Direc
teur général de l'Organisatloa (cf-après dénommé « le DJrectèur 
général >>) relatifs à l'Union particulière et lui donne toutes directi
ves utiles concernant les questions de la compétence de l'Union par
ticulière ; 

iv) arrête le programme, adopte le budget triennal de l'Union 
particulière et approuve ses comptes de clôture ; 

v) adopte le règlement financier de l'Union particulière ; 
vi) crée, outre le Comité d'experts mentionné à l'article 3, les 

autres comités d'experts et les groupes de travail qu'elle juge utiles à 
la réalisation des objectifs de PUnion particulière ; 
. vii)· décide quels sont les pays non membres de l'Union particu

lière et quelles sont les organisations intergouvernementales q\li 
peuvent être admis à ses réunions en qualité d'observateurs ; 

viii) adopte les modifications des articles 5 à 8 ; 
ix) entreprend toute action appropriée en vue d'atteindre les 

objectifs de l'Union particulière ; 
x) s'acquitte de toutes autres tâches qu'implique le présent 

Arrangement. 
b) · Sur les questions qui intéressent également d'autres Unions 

administ_rées par l'Organisation, l'Assemblée statue connaissance 
prise de l'avis du Comité de coordination de l'Organisation. 

3) a) Chaque pays membre de l'Assemblée dispose d'une voix. 
b) La moitié des pays membres del' Assemblée constitue le quo-

rum. ·-, 
c) Nonob~tant les dispositions du sous-alinéa b), si, lors d'une 

session, le nombre des· pays représentés est inférieur à la moitié mais 
égal ou supérieur au tiers des pays membres de l'Assemblée, celle-ci 
peut prendre des décisions; toutefois, les décisions de l'Assemblée, 
à l'exception de celles qui concernent sa procédure, ne deviennent 
exécutoires que lorsque les conditions énoncées ci-après sont rem
plies. Le Bureau international con11nu11ique lesdites décisions aux 
pays membres de l'Assemblée qui n1étalerit pas représentés, en les 
invitant à exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter 
de la date de ladite communication, leur vote ou leur abstention. Si, 
à l'expiration·de ce délai, le nombre des pays ayant ainsi exprimé 
leur vote ou leur abstention est au moins égal au nombre de pays qui 
faisait défaut pour que le quorum fOt atteint lors de la session. lesdi
tes décisions deviennent exécutoires, pourvu qu'en même temps la 
majorité nécessaire reste acquise. 

d) Sous ré,erve des dispositions de l'article 8.2), les décisions de 
l'Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers de votes expri
més. 

e) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. . 
J} Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays et ne peut 

voter qu'au nom de celui-ci. 
g) Les pa}'s de l'Union particulière qui ne sont pas membres de 

l'Assemblée sont admis à ses réunions en qualité d'observateurs. 

4) a) L'Assemblée se réunit une fois tous les trois ans en session 
ordinaire sur convocation du Directeur général et, sauf cas excep
tionnels, pendant la même période et au même lieu quel' Assèmblée 
générale de l'.Organisation. . 

b) U Assemblée se réunit en session extraorditiaire sur convoca
tion adressée par le Dlreéteûr général, à la demande d'un quart des 
pays membres del' Assemblée. 

c) L'ordre du jour de chaque session est préparé par le Direc
teur général. 

5) L1 Assemblée adopte son règlement intérieur. 

ART. 6. 

Bureau international 

1) a) Les tâches administratives Incombant à l'Union particu
lière sont assurées par le Bureau international. 

b) En partlculier, le Bureau international prépare les réunions et 
assure le secrétariat del' Assemblée, du Comité d'experts, et de tous 
autres comités d'experts et tous groupes de travail quel' Assemblée 
ou le Comité d'experts peut créer. 

c) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de l'Union 
particulière et la représente. 

2) Le Directeur général et tout membre du personnel désigné 
par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les réunions de 
l'Assemblée, du Comité d'experts, et de tout autre comité d'experts 
ou tout groupe de travail que l'Assemblée ou le Comité d'experts 
peut créer. Le Directeur général ou un membre du personnel dési
gné par lui est d'office secrétaire de ces organes. 

3) a) Le Bureau International, selon les directives de l' Assem
blée, prépare les conférences de révision des dispositions de 1' Arran

.gement autres que les articles 5 à 8. 
b) Le Bureau intemaUonal peut consulter des organisations · 

intergouvernementales et internationales non gouvernementales sur 
la préparation des conférences de révision. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui pren
nent part, sam droit de vote, a1.1.x délibérations dans ces conf éren
ces. 
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4) Le Bureau international exécute toutes autres tâches qui lui 
sont attribuées. 

ART. 7 

Finances 

1) a) L'Union particulière a un budget. 
b) le budget de l'Union particulière comprend les recettes et les 

dépenses propres à l'Union particulière, sa contribution au budget 
des dépenses communes aux Unions, ainsi que, le cas échéant, la 
somme mise à la disposition du budget de la Conférence de l'Orga
nisation. 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux Unions les 
dépenses qui ne sont pas attribuées exc1L1sivement à ttUnion particu
lière mais également à une ou plusieurs autres Union,s administrées 
par l'Organisation. La part de l'Union particulière dans ces dépen
ses communes est ptoportionnelle à l'intérêt que ces dépenses pré
sentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union particulière est arrêté compte tenu des 
exigences de coordination avec les budgets des autres Unions admi
nistrées par l'Organisation. 

3) Le budget de l'Union par.ticulière est financé par les ressour
ces suivantes : 

i) les contributions des pays de l'Lnion particulière ; 
ii) les taxes et sommes dues pour les services rendus par le 

Bureau international au titre de l'Union particulière ; 
iii) le produit de la vente des publications du Bureau internatio

nal concernant PUniç,n particulière et les droits afférents à ces 
publications ; 

iv) les dons, legs et subventions ; 
v) les loyers, intérêts et autres revenus divers. 

4) a) Pour déterminer sa part contributive au sens de l'alinéa 3) 
i), chaque pays de l'Union particulière appartient à la classe dans 
laquelle il est rangé pour ce qui concerne l'Union de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle, et paie ses contributions 
annuelles sur la base du nombre d'unités déterminé pour cette classe 
dans cette Union. 

b) La contribution annuelle de chaque pays de l'Union particu
lière consiste en un montant dont le rapport à la somme totale des 
contributions annuelles au budget de l'Union particulière de tous les 
pays est le même que le rapport entre le nombre des unités de ia 
classe dans laquelle il est rangé et le nobre total des unités de 
l'ensemble des pays. 

c) Les contributions sont dues au premier janvier de chaque 
année. 

d) Un pays en retard dans le paiement de ses contributions ne 
peut exercer son droit de vote dans aucun des organes de l'Union · 
particulière si le montant de son arriéré est égal ou supérieur à celui 
des contributions dont il.est redevable pour les deux années complè
tes écoulées. Cependant, un tel pays peut être autorisé à conserver 
l'exercice de son droit de vote au sein dudit organe aussi longtemps 
que ce dernier estime que le retard résulte de circonstances excep
tionnelles et inévitables. 

e) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le début d'un 
nouvel exercice, le budget de Pannée précédente est reconduit selon 
les modalités prévues par le réglementflnancler. 

5) Le montant des taxes et sommes dues pour des services ren
dus par le Bureau international au titre de l'Union particulière est 
fixé par le Directeur général, qui fait rapport à l'Assemblée. 

6) a) L'Union particulière possède un fonds de roulement cons
titué par un versement unique effectué par chaque pays de l'Union 
particulière. Si le fonds devient Insuffisant, l'Assemblée décide de 
son augmentation. 

b) Le montant du versement initial de chaque pays au fonds 
précité ou de sa participation à l'augmentation de celui-cl est pro
portionnel à la contribution de ce pays pour l'année au cours de 
laquelle le fonds est constitué ou l'augmentation décidée. 

c) La proportion et les modalités de versement sont arrêtées par 
l'Assemblée, sur proposition du Ditecteur général et après avis du 
Comité de coordination de l'Organisation. 

7) a) L' Accord de siège conclu avec le pays sur le territoire 
duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fond de roule
ment est ,nsuffisant, ce pays accorde des avances. Le montant de 
ces avances et Jes conditions dans lesquelles elles sont accordées font 
l'objet, dans chaque cas, d'accords séparés entre le pays en cause et 
l'Organisation. 

b) Le pays visé au so·us-alinéa a) et l'Organisation ont chacun le 
droit de dénoncer l'engagement d'accorder des avances moyennant 
notification par écrit. la dénonciation prend effet trois ans après la 
fin de l'année au-cours de laquelle elle a été notifiée. 

8) La vérification des comptes est assurée, selon les modalités 
·prévues par le règlement financier, par un ou plusieurs pays de 
l'Union particulière ou par des contrôleurs extérieurs, qui sont, 
avec leur consentement, désignés par l'Assemblée. 

ART. 8. 

Modification dt!s otlicles 5 à 8 

1) Des propositions de modification des articles 5, 6, 7 et du 
présent article peuvent être présentées par tout pays membre de 
1 'Assemblée ou par le Directeur général. Ces propositions sont com
muniquées par cè dernier au pays membres de l'Assemblée six mois 
au moins avant d'être soumises à l'examen del' Assemblée. 

2) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) est.adoptée 
par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois quarts des votes 
exprimés ; toutefois, toute modification de l'article 5 et du présent 
alinéa requiert les quatre cinqulêmes des votes exprimés. 

3) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) entre en 
vigueur un mois après la réçeption par le Directeur général des noti
fications écrites d'acceptation, effectuée en conformité avec leurs 
règles constitutionnelles respectives, de la part des trois quarts des 
pays qui étaient membres de l'Assemblée au moment où la modifi
cation a été adoptée. Toute modification desdîls articles ainsi accep
tée lie tous les pays qui sont membres del' Assemblée au moment où 
la modification entre en vigueur ou qui en deviennent membres à 
une date ultérieure ; toutefois, toute modification qui augmente les 
obligations financières des pays de l'Union particulière ne lie que 
ceux d'entre eux. qui ont notifié leur acceptation de ladite modifica
tion. 

ART. 9. 

Ratification et adhésion ; entrée en vigueur 

1) Chacun des pa)s de l'Union particulière qui a signé le présent 
Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y adhérer. 

2) Tout pays étrar.ger à l'Union particulière, partie à la Conven
tion de Paris pour la protection de la propriété industrielle, peut 
adhérer au-présent Acte et devenir, de ce fait, pays de l'Union parti
culière. 

3) Les instruments de ratification et d'adhésion sont déposés 
auprès du Directeur général. 

4) o) Le présent Acte entre en vigueur trois mols après que les 
deux conditions suivantes ont été remplies ; 
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i) six pays ou plus ont déposé leurs instrume!ttS de ratification 
ou d'adhésion ; 

ii) trois au moins de ces pays sont des pays qui, à la date à 
ktquelle le présent Acte est ouvert à la signature, sont ces pays de 
l'Union particulière. 

b) L'entrée en vigueur visée au sous-alinéa a) est effective à 
l'égard des pays qui, trois mois au moins avant ladite entrée en 
,·igueur, ont déposé des instrumen1s de ratification ou d'adhésion. 

c) A l'égard de toul pays non couvert par le sous-alinéa b), le 
présent Acte entre en vigueur trois mois après la date à laquelle sa 
ratification ou son adhésion a été notifiée par le Directeur général, à 
moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument 
ce ratification ou d'adhésion. Dans ce dernier cas, le présent Acte 
cnt re en vigueur, à l'égard de ce pays, à la date ainsi indiqLtée. 

5) La ratification ou J!adhésion emporte de plein droi: accession 
à toutes les clauses et admission à tous les avantages stipùlés par le 
i:résent Acte. 

6) Après l'entrée en vigueur du présent Acte, aucun pays ne 
peur ratifier un Acte antérieur du présent Arrangement ou y adhé
r,!r. 

ART. 10. 

Durée 

Le présent Arrangement a la même durée que la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle. 

ART. 11. 

Révision 

1) Le présent Arrangement peut être revisé périodiquement par 
des conférences des pays de PUnion particulière. 

2) La convocation des conférences de révision est dêcidée par 
I 'A.ssemblée. 

3) Les articles 5 à 8 peuvent être modifiés soit par une confé
rence de révision, soit conformément à l'article 8. 

ART. 12. 

Dénonciation 

1) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notification 
adressée au Directeur généra~. Cette dénonciation emporte aussi 
dénonciation de I 'Acte ou des Actes antérieurs du présent Arrange
rrent que le pay1; qui dénonce le présent Acte a ratifiés O\l auxquels 
il a adhéré et ne produit son effet qu'à l'égard du pays qui l'a faite, 
I' A.rrangement restant en vigueur et exécutoire à l'égard des autres 
pays de l'Union particulière. 

2) La dénonciation prend effet un an après le jour où le Direc
teur général a reçu la notification. 

3) La faculté de dénonciation prévue par le présent 11rticle ne 
peut être exercée par un pays avant l'expiration d'un délai de cinq 
ar1s à compter de la date à laquelle il est devenu pays de l'Union par
ticulière. 

ART. 13, 

Renvoi à l'article 24 
de fa Convention de Paris 

Les dispositions de l'article 24 de l'Acte de Stockholm de 1%7 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété indus
trielle s'appliquent au présent Arrangement ; toutefois, si œs dispo
sit:ons sont amendées à l'avenir, Je dernier amendement en date 

s'applique au présent Arrangement à l'égard des pays de l'Union 
particulière qui sont liés par cet amendernent. 

ART. 14. 
Signature ; langues ,· 

fonctions de dépositaire ,· notifications 

1) a) Le présent Acte est signé en un ~eul exemplaire original en 
langues française et anglaise, les deux textes faisant également foi, 
et déposé auprès du Directeur général. 

b) Des textes officiels du présent Acte sont établis par le Direc
teur général, après consultation des gouvernements intéressés et 
dans les deux mois qui suivent la signature du présent Acte, dans les 
deux autres langues, l'espagnol et le rus:ie, dans lesquelles, à côté 
des langues visées au sous-alinéa a), ont été signés les textes faisant 
foi de la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Pro
priété Intellectuelle. 

c) Des textes officiels du présent Acte sont établis par le Direc
teur général, après consultation des gouvernements intéressés, dans 
les langues allemande, arabe, italienne et portugaise, et dans les 
autres tangues que l'Assemblée peut indiquer. 

2) Le présent Acte reste ouvert à la· signature jusqu'au 31 
décembre 1977. 

3) a) Le Directeur général certifie et transmet deux copies du 
texte signé du présent Acte aux gouvernements de tous les pays de 
l'Union particulière et, sur demande, au gouvernement de tout 
autre pays. 

b) Le Directeur général certifie et transmet deux copies de toute 
modification du présent Acte aux gouvernements de tous les pays de 
l'Union particulière et, sur demande, all gouvernement de tout 
autre pays. 

4) Le Directeur général fait enreglstrerle présent Acte auprès du 
Secrétariat de 1 '0rganisadon des Nations Unies. 

.5) Le Directeur général notifie aux gouvernements de tous les 
-pays parties à la Convention de Paris pour la protection de la fjto
priété industrielle : 

i) les signatures apposées selon l'àlinéa 1) ; 

ii) le dépôt d'instruments de ratification ou d'adhésion selori 
l'article 9.3) ; 

iii) la date d'entrée en vigueur du présent Acte selon l'article 
9.4)a); 

iv) les acceptations des modification5 du présent Acte selon 
l'article 8.3) i 

v) les dates auxquelles ces modifications entrent en vigueur ; 
vi) les dénonciations reçues selon l'article 12. 

CORR/GENDUM 

ARRANGEMENT oe NtCE 
CONCERNANT LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE 

DES PRODUITS ET DES SERVICES AUX FINS DE L'ENREGISTREMENT 
DES MARQUES. 

du 15 juin l957 
révisé à Stockholm le 14 juillet 1967 

et à Genève le 13 mai 1977 

le texte authentique de /'Article 5.2) a) alinéa vil) se lit comme 
suit: 

« vii) décide quels sont les pays non membres de l'Union parti
culière et quelles sont les organisations intergouvernementales et 
internationales gouvernementales qui peuvent être admis à ses réu
nions en qualité non d'observateurs ; » ... 
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